
Ca y est, le tatoueur vient de finir son 

travail, et le vôtre commence maintenant. 

Le tatouage met une dizaine de jours à 

cicatriser. 

Pendant cette période, il va falloir être 

très attentif à l’hygiène (des mains, 

notamment). Les règles simples énoncées 

sur cette page sont à respecter afin que 

la cicatrisation du tatouage se déroule 

dans les meilleures conditions !

* 2 heures maximum après le tatouage, 

retirez le pansement.

* Lavez-le sous la douche pour enlever 

tous les résidus (sang, encre, lymphe...). En 

sortant de la douche, essuyez-le avec une 

SERVIETTE PROPRE !

* Appliquez la pommade conseillée par le 

tatoueur et refaites un pansement.

* Renouvelez l’opération avant de 

vous coucher afin d’avoir un nouveau 

pansement pour la nuit. 

* Pour le savon, utilisez de préférence un 

savon au PH neutre, ou savon pour 

l’hygiène intime.
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* Pour les pansements, utilisez du film 

étirable (type film alimentaire).
* Pour la pommade, pas besoin d’en 

mettre beaucoup. Une simple noisette 

suffit. Il faut bien masser pour l’étirer et la 

faire pénétrer.

* Le deuxième jour, matin, midi et soir : 

nettoyage, application de la pommade puis 

pansement.

* Dès le troisième jour : plus besoin de 

pansement. Appliquez la pommade 4 à 

5 fois par jour pendant une dizaine de 

jours pour que le tatouage soit hydraté 

en permanence.

* Toutes les parties du corps ne réagissent 

pas de la même manière : intérieur des 

coudes, chevilles, mollets peuvent 

nécessiter un temps de cicatrisation plus 

long. 

Continuez donc la pommade tant 

que la peau n’a pas repris son aspect 

initial. 

* Lavez-vous toujours les mains avec du 

savon avant de toucher au tatouage. 

* Ne grattez pas les crouttes qui se forment 

en général à partir du 4ème jour. 

Laissez-les se détacher toutes seules. 

* Pendant les 10 premiers jours, prenez des 

douches mais aucun bain : ni baignoire, ni 

piscine, ni mer 

* Aucune exposition au soleil pendant 

minimum 1 mois car les UV sont les 

ennemis du tatouage. 

Au delà, protégez-le avec un écran 

total !


